
 

   
 

Coronavirus COVID-19 --- FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ) 
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Ce qui change  

Quel est le niveau du cadre sanitaire applicable ?  

 
Niveau du cadre sanitaire applicable dans le 1er degré  
 
A compter du jeudi 9 décembre 2021, le protocole sanitaire de niveau 3 / niveau orange s’applique à 
l’ensemble des écoles maternelles et élémentaires du territoire à l’exception de la Guyane où le niveau 
4 / niveau rouge continue de s’appliquer.  
 
Les mesures relatives au port du masque (obligatoire en intérieur ainsi que dans la cour de récréation) 
ainsi que celles relatives aux activités sportives (activités physiques sportives autorisées en extérieur 
ainsi qu’en intérieur pour les activités de basse intensité) entrent en vigueur à compter du jeudi 9 
décembre 2021. Un délai supplémentaire est laissé aux écoles afin de s’organiser en lien avec les 
collectivités territoriales pour la mise en œuvre des autres mesures (limitation du brassage pendant la 
restauration notamment, mesures de désinfection) qui seront donc applicables compter du lundi 13 
décembre 2021.  
 

 
 
En revanche, à partir du niveau 3 / niveau orange, la limitation du brassage entre les classes 

s’impose. Les élèves ne peuvent donc être répartis dans les autres classes. 

Les réunions des différentes instances peuvent-elles être maintenues ?  

 
Oui. Les conseils de classe ainsi que les instances de concertation et de décisions essentielles à la vie 
de l’établissement, de même que les réunions nécessaires à la coordination pédagogique, doivent être 
maintenus. Conformément aux règles en vigueur dans les écoles et établissements scolaires, l’accès à 
ces locaux ne peut pas être conditionné à la présentation d’un passe sanitaire.  
Lorsque les circonstances locales le permettent, ces réunions sont organisées à distance en faisant 
usage de la visioconférence, la conférence téléphonique, la consultation dématérialisée ou en utilisant 
les espaces numériques de travail et les outils de vie scolaire.  



 
Lorsqu’elles se tiennent en présentiel, les réunions doivent se tenir dans le strict respect des gestes 

barrières, notamment le port du masque, les mesures d’aération/ventilation des locaux ainsi que les 

règles de distanciation. Toutes les parties prenantes doivent être conviées à ces instances. 

 

Que se passe-t-il lors de l’apparition d’un cas confirmé dans une école maternelle ou élémentaire ?  

La survenue d’un cas confirmé parmi les élèves entraîne par principe la suspension de l’accueil en 

présentiel, pour une durée de 7 jours, des élèves de la classe concernée et des contacts à risque 

identifiés en dehors de la classe. Toutefois, ces élèves pourront poursuivre les apprentissages en 

présentiel sous réserve de présenter un résultat de test négatif. Cette évolution entre en vigueur au 

plus tard le lundi 6 décembre 2021 et est détaillée sur le site du ministère. 

(…)  

 

 

Les sorties et voyages scolaires sont-ils autorisés ?  

 
Les sorties scolaires sans hébergement et voyages scolaires avec nuitée(s) sont autorisés dans le strict 
respect des conditions sanitaires et de sécurité. Les éventuelles restrictions de déplacement et les 
règles relatives au passe sanitaire doivent être respectées (voir supra question relative au passe 
sanitaire lors des sorties scolaires). Par exemple, les sorties en classe de neige sont autorisées dans le 
respect des protocoles applicables dans les stations (application notamment du passe sanitaire pour 
les élèves concernés en cas de mélange avec d’autres publics). 

 
 
 
 
 
 



 
Les cours d’éducation physique et sportive (EPS) ont-ils lieu ? 

 

 
 
Les activités de motricité conduites l’école maternelle sont autorisées pour tous les niveaux.  
 
S’agissant des activités aquatiques, elles demeurent possibles et organisées dans le respect d’une 
distanciation adaptée. 


